
QUESTIONS DP

Voici 3 points que je souhaite soumettre à la prochaine réunion du CE.

Point A :

Sachant que le système de vidéosurveillance enregistre des images sur support numérique, la
législation précise qu’avant toute installation d’un dispositif il est obligatoire de faire une déclaration
préalable auprès de la CNIL comme le prévoie la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique,
aux fichiers et aux libertés

Question 1 :

La Direction peut –elle fournir aux membres du CE une copie de l’autorisation délivrée par le Cnil et
ses recommandations ?.

--------------

Point B :

Le Site de Onsemi est accessible librement au public (clients, prestataires …), de plus une partie des
enregistrements porte sur la voie publique (entrée du bâtiment, route de Saint Simon en entreprise
Dekra) comme le présente la copie d’écran fournie par Mr Christophe Basso par un mail du 3 Juillet
2014

Dans ce contexte, et conformément à l'article 17 de la loi du 21 janvier 1995 d'orientation et de
programmation pour la sécurité intérieure, il est obligatoire de faire une demande à la préfecture
avant l’installation du système de surveillance.

Question 2 :

Le CE souhaite prendre connaissance de l’autorisation délivrée par Monsieur le Préfet concernant
l’installation du dispositif de vidéosurveillance ?.

--------------

Point C :

Les personnes concernées (employés ou visiteurs) doivent être informées, au moyen d’un panneau
affiché de façon visible de l’existence du dispositif, des destinataires des images, ainsi que des
modalités concrètes d’exercice de leur droit d’accès aux enregistrements visuels les concernant (article
39 de la loi du 6 janvier 1978).

Sur un plan individuel, l’article L. 121-8 du Code du travail prévoit qu’aucune information concernant
directement un salarié ne peut être collectée par un dispositif qui n’a pas été porté préalablement à
sa connaissance.

Question 3 :

Pourquoi la Direction n’a pas fait installer un affichage d’information obligatoire dès la mise en
place des caméras début Juillet ?.

--------------


